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PROPOSITION DE LOI
tendant a remplacer dans le titre de la lui n Wo.3V du 14 mai IV>I
les mots « personnes contraintes au travail en pa \s ennemi , en
territoire étranger occupe par t ' nnemi ou en territoire /ramais
annexé par l'ennemi « par les mots <• victimt s de la déportation du
travail « et a modifier, en conséquence, le code des pensions militai
res d'invalidité et des victimes de guerre
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Depuis des decenmes . une question reste en suspens sur une
catégorie de victimes du na / isme .

Lors de la Seconde ( Guerre mondiale . 600 . 000 Français lurent
deportes dans les camps de travail force de l' Allemagne hitlérienne
en vertu d'actes

- dits : loi du 4 septembre 1942 , décret du |6 septembre 1942 sur
les réquisitions ;
- dits ; loi du 6 février 194.1 . loi du I " ievrner 1944 sur le S.T.O. ;

- ou des rafles organ-.ees a l' époque dans les usines ou a la sortie
du métro , dans les rues des villes et des villages de France

Quarante et un ans apres la fin de la guerre , ils restent les seuls ,
parmi les victimes de la guerre 19 19-1945 . a ne pas être dotes d' un
titre officiel qualifiant véritablement les epreuu-s qu' ils ont subies
Cette situation est injuste . Les deportes du travail emmenes de force
en Allemagne ont ete effectivement victimes du na / isme

L' histoire et le langage courant ont fait d' eux des déportes du
travail , mais le titre de leur statut - loi n S - 5 S du
14 mai 1951 - les a designes provisoirement comme - personnes
contraintes au travail en pays ennemi . en territoire étranger occupe
par l' ennemi ou en territoire français annexe par l' ennemi •

Depuis le 4 août 1950 . la discussion se poursuit sur le point de
savoir comment ces personnes doivent être dénommées officielle
ment.

De nombreux débats et de nombreux v ues ont lieu sur ce sujet
Cependant , aucune décision législative n' a pu être menée a son
terme

Cette situation constitue une véritable miustice a l' égard des
victimes de la déportation du travail



Nul ne peut nier qu' il y ait eu une déportation du travail , dont
le bilan est tragique :

- 60 . 000 morts , dont 15.000 fusilles , pendus ou decapites
pour actes de rcsistance .

- 50.000 rentres tuberculeux . 59 prctuberculeux .

- plusieurs milliers de mutiles , de veuves et d' orphelins

Et depuis 1945 , plus de 20 % ont disparu des suites de cette
déportation .

Pour en avoir ete l' organisateur . le ( iauleiter I - ritz Sauckel lut
reconnu coupable de crime de guerre , de crime contre l' humanité ,
condamne a mort par le tribunal international de Nuremberg et
execute par pendaison

La déportation du travail a ete organise avec la complicité
active du grand patronat français qui a designe dans chaque entre
prise les salaries qui devaient être deportes . Les membres du Conseil
national , les hommes politiques qui soutenaient Pétain et portaient
la francisque ont participe a cette opération . Ces responsables
français de la déportation de centaines de milliers de leurs conci
toyens n'ont jamais ete inquietes et ont continue a occuper des
postes importants . Mais les victimes de la déportation du travail
continuent a subir un préjudice dans leurs droits moraux et maté
riels .

D'autre part , la loi n 51-518 du 14 mai 1951 , par ses articles
premier . 2 et 9 - articles L. 308 , L 309 et L 317 du code des
pensions militaires -, donne toutes les garanties nécessaires afin que
nul ne puisse être abusivement classe dans cette catégorie particu
lière de victimes de guerre et qu' en conséquence tout volontaire pour
le travail en Allemagne en soit exclu .

Enfin , son article 15 - article L 312 du code des pen
sions - stipule que : •• ne peuvent prétendre a l'application de la
presente loi les individu . condamnes en vertu de l'ordonnance du
26 juin 1944 ou des textes subséquents relatifs a la répression des
faits de collaboration , ainsi que ceux frappes d' indignité nationale et
dont le comportement avant leur réquisition et au cours de l'exil a
ete contraire a l' esprit de la Résistance française >

Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons de
consacrer par la loi le titre de « victimes de la déportation du
travail •>. qui tient compte des craintes et des reserves émises par les
rescapes des camps de la mort dans ce sens qu' il ne prête a aucune
confusion avec celui de déportes résistants ou de déportes politiques .

Il est temps de régler enfin de façon équitable cette question car
les retards successifs qui en ont differe jusqu'alors la solution , maigre
les promesses prodiguées , ont a très juste titre profondément irrite
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les victimes de la déportation du travail qui ne peuvent bénéficia
pleinement des droits qui leur ont cte reconnus par leur statut

Il convient d'ailleurs de remarquer qu' en Belgique , pays qui .
comme la France , a ete occupe par les nazis . le titre de « travailleurs
deportes » a ete attribue a tous les citoyens belges requis et expedies
dans les camps de travail force de l' Allemagne hitlérienne.

Voila pourquoi nous vous demandons , Mesdames et Messieurs ,
de bien vouloir adopter , en vous précisant qu' elle ne confere aucun
droit nouveau aux interesses , la proposition de loi suivante

PROPOSITION DE LOI

Article premier

Dans le titre de la loi n " 5 5 3 8 du 14 mai 1951 , les mots
« personnes contraintes au travail en pays ennemi , en territoire
étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français annexe par
l'ennemi », sont remplaces par les mots : • victimes de la déportation
du travail ».

Art. 2 .

Dans le code des pensions militaires d' invalidité et des victimes
de la guerre , notamment dans le chapitre V du titre II du Livre III
dudit code , les mots : « victimes de la déportation du travail », sont
substitues aux mots : « personnes contraintes au travail ».


